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EXTRAIT DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 27 Août 2008

L’an deux mille huit le vingt sept août à vingt heures trente, les membres du Conseil Municipal de la Commune d’AUSSEVIELLE se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous la présidence de Monsieur LOCATELLI Jacques, Maire.

Etaient présents : MM. (Mmes) COMTE Alain. DEYROZE Patrick. HALLAUER François. HAURIE Jean-Philippe. KELLER Aurore. LAZARO Brigitte. LOISEL Nathalie. MONIN Claudie. POURTAU Dominique.
Absents excusés : Mme CHEVASSUT Catherine (qui a donné procuration à LOISEL Nathalie). M. DESPERBASQUE Eric (qui a donné procuration à HAURIE Jean-Philippe). Mme NOTTER Eveline. M. ZANOTA Jean-Marc.
Secrétaire de séance : Mme MONIN Claudie.

Monsieur le Maire ouvre la séance et aborde les questions à l’ordre du jour :

Ordre du jour :

1/ Décision modificative n° 1/2008 – Budget assainissement.

2/ Décision modificative n° 2/2008 – Budget général.

3/ Création d’un poste d’adjoint d’animation de 2ème classe à temps non complet.

4/ Dysfonctionnement du réseau assainissement allée de Songeux.

5/ Environnement : collecte sélective.

6/ Réseau gaz : redevance d’occupation du domaine public.

7/ CCMB :

· programme local de l’habitat : désignation des délégués pour les groupes de travail ;

· maîtrise foncière,

· logement locatif,

· P.L.U.,

· mixité sociale.

8/ Rapport annuel sur le prix et la qualité de l’eau exercice 2007.

9/ Questions et informations diverses.

DECISION MODIFICATIVE N° 1/2008 BUDGET ASSAINISSEMENT - TRANSFERT DE CREDITS
Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal le transfert de crédits suivants, concernant la section d’investissement du budget assainissement :


Programme 2008 Station d’épuration – Art. 2315 (instal., mat. et out. techn.).) 
+ 3 909 €


Article 003 – Dépenses imprévues





- 3 909 €
Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

· ADOPTE le transfert de crédits ci-dessus.
DECISION MODIFICATIVE N° 2/2008 BUDGET GENERAL - TRANSFERTS DE CREDITS

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal les transferts de crédits suivants, concernant la section d’investissement du budget général :


Opération 0402 (Champret) – Art. 2313 (travaux) 

+ 2 500 €


Article 2315 – Installations, matériel et outillage technique
+ 6 000 €


Article 020 – Dépenses imprévues



- 8 500 €

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

· ADOPTE les transferts de crédits ci-dessus.

CREATION D’UN POSTE D’AJOINT D’ANIMATION DE 2EME CLASSE A TEMPS NON COMPLET

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal le départ à la retraite d’un agent et la réorganisation du service scolaire intervenue à cette occasion.

Pour assurer le fonctionnement du service, il convient de se prononcer à présent sur la création d’un poste non permanent d’adjoint d’animation pour une durée de un an à compter du 1er septembre 2008, pour permettre d’apprécier les besoins du service. La durée hebdomadaire moyenne de travail pourrait être fixée à 13 h.

L’emploi serait pourvu par le recrutement d’un agent contractuel pour lequel il convient d’adopter les termes du contrat de travail. L’emploi serait doté de la rémunération correspondant au 1er échelon de l’échelle 3 de rémunération de la fonction publique, soit l’indice brut 281. Les éventuelles revalorisations des échelles indiciaires qui interviendraient pour les fonctionnaires seraient appliquées.

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

· DECIDE 

· la création, à compter du 1er septembre 2008, et pour une durée de un an, d’un emploi d’adjoint d’animation de 2ème classe représentant 13 h de travail par semaine en moyenne,

· que cet emploi sera doté de la rémunération afférente au 1er échelon de l’échelle 3 de rémunération, soit l’indice brut 281 de la fonction publique, et que seront appliquées les revalorisations de cette échelle indiciaire intervenant pour les fonctionnaires,

· AUTORISE le Maire à signer le contrat de travail correspondant,
· PRECISE que les crédits suffisants sont prévus au budget de l’exercice.
DYSFONCTIONNEMENT DU RESEAU D’ASSAINISSEMENT ALLEE DE SONGEUX

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il y a eu un incident le Samedi 9 Août chez Monsieur BURGHGRAEVE, un bouchon s’est créé entre l’égout de la ville et le regard de la propriété.
L’intéressé a directement fait appel à une entreprise pour effectuer le dépannage. Monsieur BURGHGRAEVE s’est acquitté du paiement de la facture d’un montant de 241,25 € TTC et demande le remboursement.
Les élus ont étudié sa demande et malgré un réel dysfonctionnement sur le réseau communal, ils regrettent de n’avoir pas été sollicités immédiatement afin de solutionner le problème comme cela a déjà été fait une précédente fois.
Le Conseil Municipal propose de faire un passage caméra pour identifier le problème.
ENVIRONNEMENT : COLLECTE SELECTIVE

Monsieur le Maire présente aux conseillers municipaux le procès verbal de la réunion de la Commission « déchets ménagers » de la CCMB qui a eu lieu le 19 juin. Lors de cette réunion la commission a décidé de mettre en place la collecte des textiles usagés pour la rentrée et de travailler sur l’installation d’équipements de collecte sélective sur les sites accueillant du public

· La collecte des textiles usagés :

Pour équiper un territoire, il est d’usage d’installer une borne pour environs 2000 habitants, soit 6 bornes pour la communauté de communes. La commission avait alors choisi 2 communes par secteur (Artiguelouve, Laroin, Poey de Lescar, Denguin, Bourgarber et Uzein). Cependant, l’entreprise d’insertion Le Relais propose aujourd’hui d’installer une borne à textiles dans chaque commune, avec la possibilité plus tard de les déplacer si elles ne se remplissaient pas.
Si la Commune le souhaite, une borne peut être installée sur le territoire, à proximité d’un commerce, d’une colonne à verre, ou sur un lieu de passage. Mlle KELLER suggère d’implanter cette borne à côté de la colonne à verre sur la place du village.
Après avoir reçu l’accord de l’entreprise Le relais sur le choix du site, la borne pourra y être installée.
Le Conseil Municipal émet un avis favorable à cette proposition.
· La collecte sélective sur les sites accueillant du public :
Comme il en a été convenu lors de la réunion Monsieur BARADAT nous demande de recenser sur la commune tous les lieux susceptibles de recevoir du public, en intérieur comme en extérieur : salle des fêtes, salle des associations, aire de pique-nique, etc… Pour les containers au public les élus proposent la SMA.
Ces informations seront remis à la CCMB pour le 15 septembre.
RESEAU GAZ : REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

Monsieur le Maire a reçu fin juillet un courrier de Gaz Réseau Distribution France, il s’agit de déterminer le taux d’occupation des sols dans la commune pour le paiement de la redevance appelée RODP : redevance d’occupation du Domaine Public

Un décret portant revalorisation de la RODP pour les ouvrages de transport et de distribution de gaz en date du 25 avril 2007 a été publié au Journal Officiel le 27 avril 2007.

L’obligation réglementaire trouve son prolongement dans le cahier des charges de concession. L’article 5 du modèle actuel en vigueur et relatif aux « Redevances » indique à son paragraphe III : « le concessionnaire est tenu de s’acquitter auprès des communes de la concession des redevances dues en raison de l’occupation du domaine public par le réseau concédé, conformément aux dispositions prévues à cet effet par la législation en vigueur ».

La RODP est due au gestionnaire du domaine public occupé. Les gestionnaires du domaine public concernés sont : les communes, les établissements publics de coopération intercommunale et les départements.

Le dispositif retenu est basé sur une formule « plafond » composée d’un terme fixe et d’un terme proportionnel à la longueur des réseaux de distribution ou de transport implantés sur le domaine public concerné (communal, intercommunal, ou départemental).
Cette redevance portant sur une longueur de réseau de 5052 m est perçue directement par le Syndicat Départemental d’Electrification des Pyrénées-Atlantiques.
CCMB : PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT : DESIGNATION DES DELEGUES POUR LES GROUPES DE TRAVAIL : 

Monsieur le Maire indique à l’assemblée qu’il y a lieu de désigner des délégués pour le programme local de l’habitat (PLH) à la Communauté de Communes du Miey du Béarn.

Le Conseil Municipal, ouï l’exposé de Monsieur le Maire,

- vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

- vu des arrêtés préfectoraux en date du 31/12/1997 et du 18/08/1999 portant création de la Communauté de Communes du Miey de Béarn,

- vu l’article 7 des statuts indiquant la composition du Conseil de Communautés,

DESIGNE en qualité de :

1 - délégué pour le groupe de travail « Maîtrise foncière » :

M. Jacques LOCATELLI

2 – délégué  pour le groupe de travail « Logement locatif » :

M. François HALLAUER

3 – délégué  pour le groupe de travail « PLU » :

M. Alain COMTE

4 – déléguée  pour le groupe de travail « Mixité sociale » :

Mme Claudie MONIN

SYNDICAT D’EAU POTABLE DE LA REGION DE LESCAR – RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE D’EAU POTABLE – EXERCICE 2007

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le rapport sur le prix et la qualité du service d’eau potable pour l’exercice 2007 transmis par le Syndicat d’Eau Potable de la Région de Lescar. Ce rapport comporte un volet financier sommaire et le rapport du délégataire.

Les informations données par Monsieur le Maire sur le document transmis par le Syndicat d’AEP de Lescar n’appellent aucune observation particulière du Conseil Municipal.

Monsieur le Maire invite les membres du Conseil Municipal à faire connaître ce rapport qui reste à la disposition du public au secrétariat de la Mairie.

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

· APPROUVE le rapport annuel sur le prix et la qualité de l’eau pour l’exercice 2007.
questions et Informations diverses

· Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal pour le prochain budget, d’étudier l’aménagement des bureaux du 1er étage de la Mairie qui seront destinés aux groupes de travail des différentes commissions. A noter d’inscrire au budget l’achat d’un ordinateur et d’un téléphone pour équiper les bureaux.
· Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’étudier rapidement des dispositifs de sécurité routière. En effet les problèmes de vitesses dans le village sont récurrents, il propose la mise en place d’une signalisation plus claire, de chicanes, de passages sur élevés, et de zones 30.
· Modalités de location de la SMA : suite à la mise en place de la nouvelle convention, il convient de revoir très vite les modalités de remise et de restitution des clefs aux particuliers.
· Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que trois mariages auront lieu à la rentrée, les 6 et 13 Septembre et le 4 Octobre 2008.
· Concernant les travaux à la cantine et à l’église, les dossiers présentés cette année seront réexaminés dans les semaines à venir. Notamment celui de la cantine qui sera modifié compte tenu de la création d’une cantine à SIROS.
· Pour la révision des listes électorales les délégués du Tribunal de Grande Instance de PAU ont été nommés, il s’agit de M. HALLAUER Paul en tant que titulaire, la suppléante est
Mme ZYGMANOSWKI.
Mais il y a lieu aussi de remplacer le délégué du Préfet qui était M. MOUNEYRES. Quatre noms ont été proposés par les conseillers municipaux : Mme COUSTILLE Pierrette, MM. NAPIAS Robert, LOPES Henri et MAIGNAN Jean-Pierre. Un courrier leur demandant leurs avis leur sera envoyé.
· Monsieur le Maire nous informe avoir reçu une lettre de remerciement suite aux obsèques de Monsieur LABAN-BOUNAYRE.
· La DDE nous a adressé un courrier suite au terrible accident survenu le 2 juin à ALLINGES (Haute-Savoie) et nous rappelle l’extrême dangerosité des franchissements des voies ferroviaires pour les usagers de la route. L’Etat a mené depuis dix ans une politique importante en concentrant ses moyens sur les passages à niveau identifiés comme « préoccupants » avec pour objectif de les supprimer chaque fois que possible. La DDE nous invite à réaliser, en relation avec Réseau Ferré de France, une inspection routière de chacun des passages à niveau, situés sur le réseau routier communal. Cette inspection devra prendre en compte notamment la perception à l’arrivée sur le passage à niveau, les difficultés physiques de franchissement, la configuration sur les lieux, la fréquentation routière et ferroviaire et les équipements de fermeture et de signalisation. Sur la base de ces diagnostics, après consultation de RFF et de la SNCF, nous devrons proposer à la DDE, des mesures soit de suppression soit à défaut de renforcement de la sécurité en termes d’aménagement de voirie ou de modification des règles locales de circulation.
La D.D.E. va être contactée par M. le Maire.
· La Mairie a reçu un fax de Madame MARIETTE, elle nous informe qu’une réunion avec Monsieur le Recteur d’Académie aura lieu le 28 août à PAU et nous propose, si nous rencontrons des problèmes concernant la scolarité, de le lui en faire part.

· Le Ministère du Logement et de la Ville nous a envoyé une documentation sur la Maison à 15 € par jour.

· Le Comité Départemental du Tourisme nous demande d’étudier leur demande leur appel de cotisation pour l’année 2008, le montant s’élève à 152€. Le Conseil Municipal rejette cette demande.

· Monsieur le Maire nous rappelle que le vendredi 5 septembre aura lieu l’Assemblée générale de l’Association Aussevielle@info. Il demande aux conseillers municipaux présents de bien vouloir y assister pour représenter la commune.
· La Mairie a reçu plusieurs invitations pour les fêtes locales : 
· Les fêtes de LESCAR auront lieu le dimanche 31 août à 12 H, Mme LOISEL se propose pour y représenter la commune, 
· Les fêtes d’AUBERTIN auront lieu le dimanche 31 août à 12 H, M. LOCATELLI se propose pour y représenter la commune.
· Les fêtes de POEY-DE-LESCAR auront lieu le dimanche 31 août à 12 H. Mme MONIN se propose pour y représenter la commune.
· Les fêtes de LAROIN auront lieu le dimanche 31 août, Mlle KELLER se propose pour y représenter la commune, 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à vingt trois heures et dix minutes.

Le Secrétaire de séance,
Le Maire,

Claudie MONIN
Jacques LOCATELLI
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